
Ouvrir le dossier patient, et cliquer sur le bouton Facturer
Choisir le mode de sécurisation : SESAM Vitale (avec la carte Vitale) ou Dégradé (sans la
carte Vitale)
Indiquer le prescripteur de l'ordonnance ainsi que la date de prescription

Dans le cas où le prescripteur est nouveau, cliquer sur le bouton "+" pour l'ajouter.
Cocher les cases Tiers-payant AMO, Télétransmission AMC et Tiers-payant AMC et Valider
Ajouter les références à la facture
Cliquer sur le bouton Finaliser la facture
Cliquer sur le bouton Signer 
Cliquer sur le bouton SCOR pour ajouter les justificatifs

Le mode dégradé nécessite l'ajout de l'ordonnance et de la feuille de soins
signée 
Le mode SESAM Vitale nécessite l'ajout de l'ordonnance uniquement

Facturer un patient en C2S
(ex CMU)

La C2S est une couverture santé complémentaire financée par l’État, destinée aux
personnes disposant de ressources modestes, afin de réduire au maximum le coût de leurs
dépenses de santé.

Lors de l'appel ADRi l'information de la C2S est automatiquement récupérée auprès de la
caisse du patient.

Dans le cas où le patient est bénéficiaire d'une exonération du ticket modérateur à

100%, celle-ci est prioritaire sur la C2S. Suivre alors cette procédure.

Si la facture concerne du grand appareillage prit en charge à 100% par la sécurité sociale,
laisser SEULEMENT la case Tiers-payant AMO cocher. 
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